Club de boulingrin <indiquer le nom> 
Demande concernant la poursuite de l’entretien des terrains pendant la pandémie de COVID-19

En 2019, le boulingrin rejoignait plus de 110 000 Canadiens par l’entremise de programmes communautaires présentés dans 225 clubs au pays. Compte tenu du rôle de premier plan que les clubs de boulingrin jouent dans de nombreuses collectivités, leurs terrains doivent être entretenus afin qu’ils puissent reprendre leurs activités lorsque la pandémie sera terminée. 
Bien que la surface de jeu (le terrain) puisse survivre pendant quelque temps sans soins particuliers, des dommages coûteux peuvent survenir lorsqu’elle est laissée sans entretien durant plus de quatre semaines. Si les responsables de l’entretien qui œuvrent à l’échelle du Canada ne sont pas en mesure d’effectuer des travaux minimaux, les terrains seront envahis par les mauvaises herbes, les maladies, les résidus de tonte et les champignons parasites et la surface de jeu pourrait devoir être entièrement remplacée. En moyenne, la réparation d’un terrain gazonné réglementaire coûte 18 000 $ (sans compter la main-d’œuvre) : 10 000 $ pour les travaux immédiats et 8 000 $ pour les mesures de suivi qui visent à assurer la survie de la nouvelle surface au cours de la première saison. Un terrain qui subit des dommages d’une telle ampleur ne peut pas accueillir de matchs de boulingrin pendant au moins une autre année. Si l’on tient compte de la perte de revenus annuelle (en moyenne 27 000 $), les deux années d’inutilisation occasionneront des coûts de 45 000 $ par terrain. 
Par conséquent, il est essentiel que le club de boulingrin <indiquer le nom> puisse procéder à des travaux d’entretien durant la pandémie afin que les membres de notre collectivité aient la possibilité de pratiquer ce sport lorsque la situation reprendra son cours normal. Des représentants de tous les ordres de gouvernement reconnaissent qu’une fois la pandémie terminée, les citoyens, et tout particulièrement les aînés, auront besoin de sports comme le boulingrin pour assurer leur santé physique et mentale et reprendre leurs interactions sociales. Les clubs de boulingrin joueront un rôle essentiel en aidant les Canadiens à recommencer à tisser des liens dans leur collectivité. Nous vous prions donc par la présente de consentir à ce que nous appliquions des mesures d’entretien minimales sur nos terrains. 
Vous trouverez notre plan d’entretien en pièce jointe. Veuillez noter que nous respecterons les consignes de distanciation physique énoncées par le gouvernement en tout temps.

Sincères salutations,

<Indiquer les noms>
Club de boulingrin <indiquer le nom> 
Plan d’entretien des terrains pendant la pandémie de COVID-19
Notre priorité consiste à assurer la santé et la sécurité de nos membres, de nos partenaires, de nos entraîneurs, des nos officiels, de nos employés, de nos bénévoles, de nos spectateurs et de toutes les personnes qui entretiennent des liens avec le club de boulingrin <indiquer le nom>. Nous nous tenons au courant de la situation, et nous nous conformons à l’avis des gouvernements fédéral, provincial et municipal, des autorités de santé publique et du Conseil consultatif canadien de la médecine du sport, en plus de tenir compte des conseils de nos associations provinciale et nationale.
Mesures de sécurité
1. Deux membres de l’équipe d’entretien du club seront présents sur les terrains en tout temps. Une seule personne à la fois sera autorisée à accéder à la remise où le matériel est entreposé. La distanciation physique (minimum de 2 m) sera observée en tout temps. 
2. Un registre d’entretien détaillé sera tenu. Le nom des personnes qui effectueront l’entretien et les dates où elles seront présentes seront consignés dans le registre.  
3. Le personnel portera des gants jetables en tout temps. Ces gants se trouveront <indiquer le lieu>. 
4. Des lingettes désinfectantes seront utilisées pour essuyer toutes les surfaces avant qu’elles ne soient touchées. La tondeuse pourra ensuite être remplie de carburant et conduite sur le terrain. Une brouette pourra aussi être utilisée. 
5. Après la tonte, la tondeuse sera nettoyée par son utilisateur et rangée dans la remise avec la brouette. La tondeuse et la brouette seront essuyées au moyen de lingettes désinfectantes. 
6. Les membres de l’équipe se rendront ensuite au pavillon pour se laver les mains dans l’évier réservé à cet usage avant de quitter le club. 
Bowls Canada Boulingrin, l’organisme national qui régit notre sport, a formulé les recommandations décrites ci-après pour l’entretien minimal des terrains.
Pratiques d’entretien en temps de pandémie
En ces temps de pandémie, l’objectif consiste à entretenir les terrains de façon à ce qu’ils ne tombent pas dans un état de délabrement nécessitant des mesures de rétablissement si coûteuses qu’elles sont déraisonnables. Les participants ne joueront pas au boulingrin sur les terrains, mais ces derniers ne sont pas à l’abri des mauvaises herbes, des animaux nuisibles, des maladies et d’autres problèmes. Le gazon est un organisme vivant qui a besoin de soins : sans entretien de base (eau, éléments nutritifs, etc.), il peut être sujet aux maladies et même mourir. Lorsque le sol sera suffisamment sec et ferme, les recommandations ci-après seront appliquées.
· Tonte du gazon à une hauteur de 0,635 cm (1/4 po). 
· Tonte verticale pour éliminer les résidus de tonte.
· Fertilisation : Épandage d’engrais le jour précédant des prévisions de pluie.
· Ajout de semences sur les surfaces dénudées ou clairsemées.
· [bookmark: _GoBack]Après avoir suivi les étapes susmentionnées, attendre quatre ou cinq jours avant de tondre le gazon. Par la suite, tondre à intervalles réguliers en maintenant une hauteur de 0,635 cm (1/4 po).
· Si possible, tonte verticale à tous les mois.
· Arrosage au besoin.
· Éradication des mauvaises herbes, animaux nuisibles et maladies sans tarder en utilisant des traitements sûrs et approuvés.
